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Ville de Genève� PR-1689 A

Conseil municipal
�

Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 
27 mars 2025 en vue de l’ouverture de quatre crédits (délibéra-
tions I à IV) pour un montant total brut de 24 832 200 francs et net 
de 23 412 300 francs, soit:
–	 Délibération I: 23 454 500 francs brut destinés à la rénovation 

globale du Casino Théâtre, sis au 42, rue de Carouge, parcelle 
N° 815, feuille N° 42 du cadastre de la commune de Genève, 
section Plainpalais, ainsi qu’à la location d’un local de stoc-
kage de 200 m2 pendant la durée des travaux, dont à déduire 
7000 francs de la PR pré-étude 495/8, 744 900 francs de la PR 
d’étude 1268 et 668 000 francs de la PR d’étude complémen-
taire 1435, soit 22 034 600 francs net;

–	 Délibération II: 777 200 francs destinés au renouvellement du 
matériel son et lumière, ainsi que du mobilier dans le cadre 
du projet de rénovation du Casino Théâtre de Genève sis au 
42, rue de Carouge, parcelle N° 815, feuille N° 42 du cadastre 
de la commune de Genève, section Plainpalais;

–	 Délibération III: 100 500  francs destinés à l’équipement en 
matériel informatique du Casino Théâtre, sis au 42, rue de 
Carouge, parcelle N° 815, feuille N° 42 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Plainpalais;

–	 Délibération IV: 500 000  francs destinés à une subvention 
d’investissement unique allouée à l’Association Les Amis 
de la Revue genevoise au titre de participation à l’acquisition 
d’une structure de théâtre temporaire pouvant accueillir les 
répétitions et représentations de la Revue genevoise, durant 
la période des travaux de rénovation du Casino Théâtre.

26 août 2025

Rapport de Mme Anna Barseghian.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des travaux et des construc-
tions (CTC) lors de la séance plénière du Conseil municipal du 14 avril 2025. 
La commission s’est réunie, sous la présidence de Mme Fabienne Beaud, les 7 et 
14 mai 2025. Les notes de séances ont été prises par Mme Eloïse Vibert, que la 
rapporteuse remercie pour la qualité de son travail.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
23 454 500  francs bruts destinés à la rénovation globale du Casino Théâtre, sis 
au 42, rue de Carouge, parcelle N° 815, feuille N° 42 du cadastre de la commune 
de Genève, section Plainpalais, ainsi qu’à la location d’un local de stockage de 
200 m2 pendant la durée des travaux, dont à déduire 7000 francs de la PR pré-étude 
495/8, 744 900 francs de la PR étude 1268 et 668 000 francs de la PR d’étude com-
plémentaire 1435, soit 22 034 600 francs net.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 22 034 600 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier, à laquelle il convient 
d’ajouter les crédits d’études votés les 20 mars 2007 (PR-495/8), 16 mai 2018 
(PR-1268) et 8  septembre 2021 (PR‑1435), de 7000  francs, 744 900 francs et 
668 000 francs, soit un total de 23 454 500 francs, sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2029 à 2038.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier, toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Art. 5. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
une servitude d’empiètement sur la parcelle N° 3281 de Genève-Plainpalais, 
propriété de Swisslife au profit de la parcelle N° 815 de Genève-Plainpalais, 
propriété de la Ville de Genève, à titre gratuit.

Art. 6. – Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de signer tous 
les actes authentiques relatifs à cette opération.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
777 200 francs, destiné au renouvellement du matériel son et lumière, ainsi que 
du mobilier dans le cadre du projet de rénovation du Casino Théâtre de Genève 
sis au 42 rue de Carouge, parcelle N° 815, feuille N° 42 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 777 200 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier de 777 200 francs sera 
inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, 
et amortie au moyen de 10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève 
de 2029 à 2038.

PROJET DE DÉLIBÉRATION III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
100 500  francs, destiné à l’équipement en matériel informatique du Casino 
Théâtre, sis au 42 rue de Carouge, parcelle N° 815, feuille N° 42 du cadastre de la 
commune de Genève, section Plainpalais.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 100 500 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier de 100 500 francs sera 
inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, 
et amortie au moyen de 4 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève 
de 2029 à 2032.

PROJET DE DÉLIBÉRATION IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
500 000 francs destiné à une subvention d’investissement unique allouée à l’asso-
ciation Les Amis de la Revue genevoise au titre de participation à l’acquisition 
d’une structure temporaire pouvant accueillir les répétitions et représentations 
de la Revue genevoise, durant la période des travaux de rénovation du Casino 
Théâtre.

Art. 2. – Le versement du montant prévu à l’article premier est conditionné 
au bouclement du plan financier permettant d’acquérir et exploiter la structure 
temporaire adéquate pour les éditions du spectacle de la Revue genevoise durant 
le chantier de rénovation du Casino Théâtre et à l’obtention des autorisations de 
construire y relatives en force, ainsi qu’à la prise en charge des dispositifs de 
sécurité et au respect du code de déontologie pour le partenariat public-privé de 
la Ville de Genève.

Art. 3. – Le versement du montant prévu à l’article premier est subordonné à 
la signature d’une convention entre la Ville de Genève et l’association Les amis 
de la Revue genevoise fixant les conditions d’utilisation de cette structure.

Art. 4. – La subvention d’investissement prévue à l’article premier ne pourra 
en aucun cas être rallongée ou complétée, pour quelque motif que ce soit.

Art. 5. – A l’échéance des travaux de rénovation du Casino Théâtre, l’asso-
ciation les Amis de la Revue genevoise aura l’obligation de mettre la structure à 
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disposition des acteurs et actrices culturelles genevoises au prix coûtant. Chaque 
demande de mise à disposition ou projet d’utilisation de la structure sera soumis 
à l’approbation préalable de la Ville de Genève.

Art. 6. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 500 000 francs.

Art. 7. – La charge prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2029 à 2033.

Séance du 7 mai 2025

Audition de Mme Frédérique Perler, conseillère administrative en charge du dépar-
tement de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), accompa-
gnée M. Christian Pesch, directeur du Patrimoine bâti (DPBA), de M. Alejandro 
Castillo Libermann, architecte au DPBA, et de M. Simon Schmidig, architecte 
chez msv architectes

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge du département 
de la culture et de la transition numérique (DCTN), accompagné de Mme Martine 
Koelliker, directrice adjointe du DCTN, et de M. Christian Tschannen, adminis-
trateur du Service culturel (SEC)

Mme Perler souligne que le Casino Théâtre représente un patrimoine culturel 
important pour la population genevoise. Cette proposition de crédit vise essen-
tiellement une mise en conformité complète du bâtiment. A la suite des études 
préliminaires, la Direction du patrimoine bâti (DPBA) a identifié, en février 
2020, des problèmes majeurs affectant la stabilité structurelle de l’édifice, ce 
qui a nécessité des interventions d’urgence. La proposition actuelle concerne 
une rénovation globale du Casino Théâtre pour le restaurer entièrement, avec 
un crédit conséquent de 24 millions de francs. Mme Perler précise que la der-
nière rénovation importante remonte à environ quarante ans. Elle explique 
que les équipements techniques sont désormais obsolètes et ne respectent plus 
les normes de sécurité en vigueur. De plus, l’agencement spatial n’est plus 
adapté aux besoins actuels et l’état général du bâtiment s’est considérablement 
dégradé. Le projet de rénovation prévoit d’assurer une accessibilité universelle, 
d’optimiser la salle polyvalente, de moderniser la machinerie scénique, les équi-
pements audiovisuels et le mobilier. Cette réhabilitation préservera également 
les caractéristiques qui font la notoriété de ce théâtre. Le crédit inclut par ail-
leurs le financement d’une structure temporaire sur la plaine de Plainpalais pour 
accueillir la Revue pendant la durée des travaux.
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M. Kanaan précise que le Casino Théâtre accueille non seulement la Revue en 
automne, mais aussi divers spectacles dans des registres très appréciés du public. 
Il explique que le bâtiment est une structure indépendante avec sa propre toiture. 
Lors de l’inspection de la machinerie scénique, les services de la Ville ont constaté 
que le toit du bâtiment était arrivé en «fin de vie». M. Kanaan félicite le travail 
de la DPBA et du Service culturel (SEC); ils ont été efficaces en mettant en place 
un système d’étayage discret, conçu par des spécialistes, qui maintient le toit en 
place pour quelques années encore. Cependant, ces étayages n’ont qu’une durée 
de vie limitée. Par ailleurs, l’arrière-scène est obsolète et les enjeux patrimoniaux 
sont importants, ce qui rend ces solutions temporaires insuffisantes à long terme.

M. Pesch explique que la demande de crédit comporte quatre délibérations. 
La première concerne les travaux de rénovation, la deuxième l’acquisition de 
matériel son et lumière, la troisième le matériel informatique et la quatrième une 
subvention d’investissement unique de 500 000  francs, destinée à l’acquisition 
d’une structure provisoire sur la plaine de Plainpalais pour accueillir la Revue 
pendant les travaux.

M. Pesch précise que le projet, initialement conçu comme une simple mise en 
conformité de l’équipement scénique, a révélé des problèmes structurels majeurs 
au cours des études. Il souligne que les rénovations successives ont entraîné des 
superpositions structurelles «ahurissantes», citant l’exemple d’une partie de la 
toiture rehaussée qui s’appuie sur des éléments non prévus pour supporter ces 
charges supplémentaires. Lors d’une rénovation précédente, une nouvelle toiture 
a été installée pour dissimuler ces problèmes, mais cette structure est instable et 
n’a pu être que temporairement sécurisée.

Ce qui devait être une simple mise aux normes s’est donc transformé en un 
projet de rénovation majeur, nécessitant la démolition d’une grande partie des 
structures existantes pour les remplacer par des éléments structurellement sains.

M. Pesch évoque par ailleurs des problématiques structurelles importantes. La 
salle n’est pas conçue selon les standards d’un théâtre moderne, ce qui entraîne 
des problèmes de visibilité de la scène depuis certaines places. La configuration 
actuelle de la buvette pose également problème, obligeant les spectateurs à tra-
verser la salle pour accéder aux espaces d’accueil. L’espace scénique manque 
de dégagements suffisants pour permettre des représentations dans des condi-
tions optimales. Le projet prévoit donc plusieurs améliorations: installation d’un 
plancher et de fauteuils en pente, amélioration de la circulation à l’intérieur du 
bâtiment, meilleure accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et 
agrandissement des foyers pour accueillir confortablement le public pendant les 
entractes.

M. Pesch précise que le projet vise plusieurs améliorations techniques de la 
scène, notamment l’élargissement de la cage de scène et l’alignement de la scène, 
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actuellement «tordue». Le plateau de scène sera rendu directement accessible 
pour le chargement depuis l’arrière-cour. Le projet combine une reconstruction à 
l’identique de certaines parties avec d’importantes améliorations fonctionnelles.

La clarification des flux de circulation constitue un aspect essentiel du projet: 
un côté sera exclusivement dédié au public, tandis que les locaux du personnel 
seront regroupés de l’autre côté de la scène. Le «chalet» sera préservé et aménagé 
en buvette sur deux niveaux.

L’espace central représente un enjeu majeur. Les éléments historiques, qui 
confèrent à la salle son «cachet», seront soigneusement démontés, conservés puis 
réinstallés une fois la salle reconstruite avec une structure saine et une visibilité 
améliorée. Un nouveau système de circulation passant par le sous-sol permettra 
aux spectateurs d’accéder à l’espace buvette sans traverser la salle. Un espace 
à double hauteur mettra en valeur les vitraux caractéristiques de la façade côté 
rue de Carouge. Les structures des toitures en bon état seront conservées dans 
la mesure du possible. Le bâtiment sera équipé de pompes à chaleur réversibles 
et des installations photovoltaïques seront installées sur les toitures, où cela est 
réalisable.

Au niveau des coûts, M. Pesch indique que la partie construction s’élève à 
23 334 500 francs, dont il faudra déduire les crédits d’étude. Des frais supplé-
mentaires sont à prévoir, notamment la location d’un local de stockage pour 
le matériel technique qui sera réutilisé après rénovation. Le coût de remplace-
ment du matériel technique et informatique doit également être pris en compte. 
Le chantier devrait débuter en juin 2026, pour une durée de trois ans, avec une 
remise en exploitation prévue pour l’été 2029.

Questions des commissaires

Un commissaire aimerait savoir comment le département a fait le planning 
des travaux et si des dépassements de budget doivent être attendus.

M. Schmidig indique qu’il a été conseillé à la DPBA de remplacer beaucoup 
d’éléments afin de prévenir les découvertes qui provoqueraient justement des 
dépassements de planning. Des marges sont également prévues. Le département 
est donc assez sûr de la fiabilité de son planning.

M. Kanaan explique que, dans ce dossier, le département a eu de mauvaises 
surprises en amont. Le diagnostic des bâtiments est donc aujourd’hui très complet.

Une commissaire demande où se situe la billetterie.

M. Pesch indique qu’elle se trouve dans le foyer à l’entrée.

Une commissaire demande comment se passe l’entrée pour les PMR.
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M. Schmidig et M. Pesch expliquent que la personne pourra entrer par la 
porte principale, acheter un billet et la première place se trouve à côté de la régie.

M. Pesch explique que le but est également de proposer de meilleures places 
aux PMR afin qu’elles ne restent pas derrière, à côté de la porte d’entrée. Un 
ascenseur sera également mis en place pour une accessibilité au sous-sol.

Une commissaire demande si les PMR auront accès à la buvette.

M. Schmidig répond positivement. L’ascenseur leur permettra d’accéder aux 
niveaux supérieurs et inférieurs.

M. Tschannen explique que des sièges peuvent également être enlevés aux 
premiers rangs afin de répondre aux besoins des PMR.

M. Castillo Libermann ajoute que l’idée était de donner la possibilité aux PMR 
d’acheter des places à différents endroits de la salle, notamment aux balcons.

Une commissaire demande s’il est possible de privatiser l’étage du chalet.

M. Pesch répond que c’est possible, mais pas en dehors des heures d’ouverture.

La commissaire s’interroge sur l’accès des PMR à la buvette en dehors des 
heures d’ouverture.

M. Tschannen explique que la salle n’a pas d’autorisation en dehors des 
ouvertures de la salle.

M. Schmidig ajoute que l’idée est de privatiser le premier étage pour accueil-
lir des personnes à l’entracte, notamment les sponsors.

La commissaire demande si ce type d’espace ne pourrait pas être accessible 
en journée et devenir, par exemple, un lieu de répétition. La privatisation peut en 
effet avoir plusieurs formes.

M. Kanaan indique que cela est possible, mais souligne que ce lieu est petit.

M. Schmidig ajoute qu’une flexibilité est pensée. Ce lieu peut servir de lieu 
de répétition pour la Revue, par exemple. Cela reste néanmoins pour les utilisa-
teurs du théâtre.

La commissaire explique que le chalet est un très beau lieu historique et elle 
demande s’il n’est pas possible de l’ouvrir à d’autres événements que les soirs 
de Revue.

M. Kanaan explique que, dans ce cas, plusieurs éléments devraient être redé-
finis, notamment la création d’accès et d’une gestion autonome. Il comprend la 
position de la conseillère et précise que cette idée pourrait être intégrée dans un 
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projet. Cependant, les surcoûts du projet actuel ont limité l’exploration approfon-
die de telles options. Il souligne également que, pour atteindre la rentabilité, tout 
espace doit être loué à des tarifs commerciaux.

La commissaire demande s’il est possible que la billetterie soit mise en direc-
tion du bar afin que les recettes du bar augmentent.

M. Schmidig note un problème de temporalité. La billetterie est ouverte en 
journée également alors que le bar ne l’est pas forcément. De plus, si la billetterie 
est trop loin de l’entrée, elle ne fonctionnera pas non plus.

M. Kanaan explique que, dans ce théâtre, les possibilités d’agencement sont 
limitées.

Un commissaire demande des détails sur les piliers.

M. Pesch indique qu’il n’y aura plus de piliers.

M. Schmidig ajoute que tout sera suspendu sur la nouvelle structure qui sera 
construite. Cela permet de gagner une quinzaine de places de plus de chaque côté.

La présidente se questionne sur les manques à gagner pour le Casino Théâtre 
pendant la rénovation. Elle demande si la Revue est la seule représentation qui est 
prévue sur la plaine de Plainpalais pendant les travaux.

M. Tschannen répond positivement. Rien n’est prévu pour les autres spectacles. 
La relocalisation de la Revue est une démarche à l’initiative des organisateurs de 
la Revue.

Une commissaire demande encore en quoi consiste l’installation sur la plaine 
de Plainpalais: s’agira-t-il d’une tente ou d’autre chose?

Mme Perler explique que ce sera une structure, une sorte de chapiteau.

M. Kanaan rappelle que la Revue est une institution qui a attribué le concours. 
Un chapiteau démontable serait acheté. Celui-ci pourrait être stocké lorsqu’il 
n’est pas utilisé et l’association des Amis de la Revue s’occupe de cela. L’idée est 
qu’au terme des trois ans de chantier, la Ville puisse toujours bénéficier du cha-
piteau lorsque certaines salles sont en travaux et qu’il sera nécessaire de faire des 
représentations hors murs.

La présidente demande si la Revue est à demeure sur la plaine de Plainpalais.

M. Kanaan répond négativement et indique que le chapiteau sera reconstruit 
chaque automne. Il ajoute que la période où la Revue a besoin de ce chapiteau est 
compatible avec le cirque Knie, mais pas avec le cirque de Noël. Des discussions 
sont en cours pour faire coïncider la présence de la Revue et du cirque de Noël 
en ville de Genève.
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Séance du 14 mai 2025

Discussion et prises de position

Une commissaire du Parti socialiste indique que, malgré son caractère peu 
agréable, la demande de rallonge demeure nécessaire. Le Parti socialiste votera 
en faveur de la rallonge proposée par la proposition PR-1689 et encourage les 
autres groupes à faire de même, car le Casino Théâtre mérite cet investissement.

Un commissaire du Mouvement citoyen genevois vote en faveur des travaux 
du magnifique lieu culturel qu’est le Casino Théâtre.

Une commissaire du Parti libéral-radical indique que son groupe accepte les 
travaux. Le parti déplore néanmoins que les projets proposés affichent systéma-
tiquement des coûts très élevés. La Ville privilégie des réalisations esthétique-
ment plaisantes et luxueuses, mais va parfois trop loin. Le Parti libéral-radical 
souligne que ces choix politiques visent toujours l’excellence. Cependant, les 
réalisations réservent souvent des surprises, et le parti espère qu’il n’y en aura 
pas dans l’exécution des crédits déjà votés et dont les travaux n’ont pas encore 
débuté. Le Parti libéral-radical souhaite ainsi que la somme votée ce soir dans le 
cadre de la proposition PR-1689 représente réellement le montant total qui sera 
dépensé pour la remise à neuf du magnifique Casino Théâtre.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre indique que le Casino 
Théâtre est une institution genevoise qui mérite d’être conservée. L’Union 
démocratique du centre a déjà voté le crédit de stabilisation du bâtiment et 
estime aujourd’hui que le projet de rénovation est convaincant. Il souligne qu’il 
est nécessaire de trouver une solution pour les sièges du Casino Théâtre qui ne 
sont plus dans un état satisfaisant. L’Union démocratique du centre considère 
également que déplacer la Revue sur la plaine de Plainpalais est une bonne ini-
tiative. Le parti votera donc en faveur des travaux proposés par la proposition 
PR-1689.

Une commissaire du Centre indique que son groupe va accepter la proposition 
PR-1689. Le Casino Théâtre est en effet un lieu cher à la population genevoise, 
c’est également un bijou architectural au cœur de la cité qui mérite un traitement 
soigné. Elle note que, bien que le Centre se passerait volontiers d’un chantier 
aussi complexe avec des coûts aussi élevés, elle considère que tenter de faire des 
économies sur la rénovation n’est pas judicieux, comme l’a démontré le cas du 
Muséum d’histoire naturelle (MHN).

Un commissaire d’Ensemble à gauche se prononce en faveur de ce crédit en 
expliquant que, même si les représentations du Casino Théâtre ne correspondent 
pas à ses préférences culturelles personnelles, il soutient la culture dans son 
ensemble.
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Un commissaire des Vert-e-s explique qu’il votera en faveur du projet pour des 
raisons techniques plutôt que culturelles. Il souligne que des erreurs commises par 
le passé doivent être corrigées. Toutefois, il fait remarquer que le projet revient 
presque à détruire entièrement le bâtiment pour le reconstruire, ce qui soulève 
certaines questions. Malgré ces réserves, il indique que les Vert-e-s accepteront la 
proposition PR-1689.

Vote

La proposition PR-1689 est acceptée à l’unanimité.

Annexe: présentation du DPBA (séance du 7 mai 2025)
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